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DE SKXJRIC!l!E 

Conformément à l*article 15 du règlement intérieur provisoire &J Conseil 

de sécurité, le Secrétaire gén&al a l*ho~x~~ de faire savoir qu'il a re$u des 

pouvoirs sîgn& le ler décembre l$@ par le Président de la RépubLique du Shnégal, 

en vertu desquels M, Ousmane Soc6 Diop est r,ommé représentant du S&kgal au 

Conse2.Z de s6curit6, 

'De l'avis du Secrétake gérhal, css pouvoirs sont en bonne et due forme. 

.bc-e. .  


